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ASSEMBLÉE NATIONALE
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gouvernement
Question écrite n° 43335

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le Premier ministre sur le nouveau rôle des médiateurs. En effet, la
désignation récente, en février 2009, de médiateurs dans le conflit des enseignants-chercheurs, puis dans le
mouvement de grèves qui intervient en Guadeloupe, est un nouveau concept de sortie de crise. Pour éviter que
ces nominations n'apparaissent, quelque peu, comme des quasi-désaveux des ministres de tutelle de ces
dossiers sensibles, ces médiations doivent donc être précisées dans la durée, comme dans la limite de leur
mission, pour mieux expliquer leur position dans le processus de négociation engagée. Il conviendrait donc que
le chef du Gouvernement, puisse rapidement prendre l'occasion de clarifier cette situation. Il lui demande donc
de lui indiquer sa position sur cette question.
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